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Droit des obligations II 
 

Cours de M. Stéphane BRENA 

TD de M. Sophiane BEN ALI 

 
Séance 2 : Le Fait personnel (la faute) 

 

I. Faute et trouble mental 

DOCUMENT 1 : Article 414-3 du Code civil 

« Celui qui a causé à autrui un dommage alors qu’il était sous l’empire d’un trouble mental 
n’en est pas moins obligé à réparation. » 
 
 

II. Faute et pratique sportive 

DOCUMENT 2 : Cour de cassation, chambre civile 2, 10 juin 2004, n° 02-18.649 

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Caen, 19 février 2002), que M. X..., alors qu'il participait à un 
match de polo, a été grièvement blessé à la suite de la chute du cheval qu'il montait, survenue 
lors d'un contact provoqué par M. Y..., joueur de l'équipe adverse dont les arbitres de la 
rencontre ont estimé qu'il n'avait pas commis de faute ; que Mme X..., agissant tant en nom 
personnel qu'en qualité de représentante légale de son mari, a assigné en réparation M. Y... 
et la compagnie d'assurances Royal and Sun Alliance ; 

Attendu que M. Y... et la compagnie d'assurances font grief à l'arrêt d'avoir dit que M. Y... avait 
commis une faute engageant sa responsabilité, et de les avoir condamnés in solidum à réparer 
l'entier préjudice subi par M. X..., alors, selon le moyen : 

1 ) que le juge ne peut retenir la violation des règles d'un jeu à l'encontre de la décision des 
arbitres dès lors que ces règles prévoient que l'appréciation d'une infraction déterminée est 
entièrement abandonnée à leur appréciation; qu'en l'espèce, M. Y... et son assureur 
rappelaient que, selon l'article 28 des règles officielles de pratique du polo, "ce qui est 
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considéré comme marquage dangereux est laissé entièrement à l'appréciation de l'arbitre "et 
qu'en l'espèce, en leur qualité d'arbitres lors du match, M. Z... et M. A... avaient retenu, ainsi 
qu'ils le confirmaient dans leurs attestations, que le marquage de M. Y... avait été en tous 
points conforme aux règles du polo, de sorte qu'aucune faute civile résultant d'un marquage 
"brutal" et contraire aux règles du jeu de polo ne pouvait être retenue à l'encontre de M. Y...; 
qu'en retenant un marquage brutal et, par là même fautif, sans rechercher, ainsi qu'elle y était 
invitée, si les règles officielles du jeu de polo et, tout spécialement, son article 28, lui 
interdisaient de porter une appréciation différente de celle des arbitres aboutissant à retenir 
une action contraire aux règles du jeu, là où les arbitres avaient écarté toute faute de 
marquage, lors du match, la cour d'appel a privé sa décision de toute base légale au regard de 
l'article 1382 du Code civil ; 

2 ) que, dans son attestation, M. A..., second arbitre, précisait les raisons pour lesquelles le 
marquage avait été considéré comme régulier lors du match : la manoeuvre de M. Y... n'était 
pas très dure, il s'agissait d'un marquage léger, le point de contact n'était pas situé derrière la 
selle et l'angle de la trajectoire n'était pas excessif ; qu'en énonçant que l'attestation de M. 
A... "ne peut être retenue en ce qu'elle repose sur le fait que si le cheval de M. X... s'est écroulé, 
c'est parce qu'il était fatigué", la cour d'appel a entaché sa décision d'une dénaturation par 
omission du passage essentiel précité de ladite attestation et a violé l'article 1134 du Code 
civil ; 

Mais attendu que le principe posé par les règlements organisant la pratique d'un sport, selon 
lequel la violation des règles du jeu est laissée à l'appréciation de l'arbitre chargé de veiller à 
leur application, n'a pas pour effet de priver le juge civil, saisi d'une action en responsabilité 
fondée sur la faute de l'un des pratiquants, de sa liberté d'apprécier si le comportement de ce 
dernier a constitué une infraction aux règles du jeu de nature à engager sa responsabilité ; 
qu'ainsi, la cour d'appel n'avait pas à procéder à la recherche invoquée ; 

Et attendu que le moyen, en sa seconde branche, ne tend, sous le couvert du grief non fondé 
de dénaturation, qu'à remettre en cause, devant la Cour de cassation, l'appréciation 
souveraine par les juges du fond de la valeur probante de l'attestation émanant du second 
arbitre ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi. 

III. Abus de droit 

DOCUMENT 3 : Cour de cassation, chambre civile 3, 3 mars 2010, n° 08-19.108 

Sur le moyen unique :  

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Nîmes, 10 juin 2008) que les époux X..., propriétaires d'un 
terrain à proximité d'une source d'eaux minérales naturelles exploitée par la Société 
d'économie mixte Vals (la SEM) ont fait réaliser courant 2001 un forage pour l'arrosage de leur 
jardin ; que la SEM les a assignés en fermeture de ce forage, en se prévalant d'une violation 
du principe de précaution et d'un abus du droit de propriété ;  
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Attendu que la SEM fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande alors, selon le moyen :  

1° / que le principe de précaution, qui impose d'anticiper et de prévenir tout risque même non 
encore identifié, doit conduire le juge à ordonner la fermeture d'un forage réalisé à proximité 
d'un captage d'eau minérale naturelle destiné à la consommation humaine, quand bien même 
le risque de pollution n'est pas encore établi ; qu'en s'abstenant de rechercher, comme il le lui 
était demandé, si le principe de précaution n'imposait pas la fermeture du forage des époux 
X..., au regard des conclusions de l'expert judiciaire qui, bien qu'excluant a priori tout risque 
de pollution des eaux minérales par le forage des époux X..., avait néanmoins rappelé la 
nécessité de protéger le captage et préconisé la condamnation du forage, la cour d'appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles 1382 et 1383 du code civil ;  

2° / que le droit du propriétaire de capter sur son fonds les eaux souterraines qui s'y infiltrent 
ou s'écoulent dans son héritage dégénère en abus lorsque, agissant sans utilité pour lui-
même, ce forage est susceptible de porter atteinte à la qualité d'une eau minérale naturelle 
destinée à la consommation humaine et exploitée depuis plus de cent ans ; qu'en jugeant que 
la réalisation du forage litigieux n'était pas constitutive d'un abus de leur droit de propriété 
par les époux X..., bien que l'expert ait constaté l'improductivité de ce forage dont il a 
préconisé la fermeture en application du principe de précaution, la cour d'appel a violé les 
articles 552 et 642 du code civil ;  

Mais attendu, d'une part, que selon l'article L. 110-1 II 1° du code de l'environnement, le 
principe de précaution est celui selon lequel l'absence de certitudes, compte tenu des 
connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l'adoption de 
mesures effectives et proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et 
irréversibles à l'environnement à un coût économiquement acceptable ; qu'ayant relevé, par 
motifs propres et adoptés, que le forage, qualifié d'improductif par l'expert, avait été exécuté 
par une entreprise spécialisée dans les règles de l'art et le respect des autorisations 
administratives, et que l'expert avait conclu que ce forage se situant à l'aval du captage des 
eaux minérales de Saint-Jean Lachaud sans lien direct par faille avec celui-ci, n'avait aucune 
possibilité de polluer les eaux exploitées par le captage, même si l'on y précipitait des produits 
nocifs ou des germes délétères, la cour d'appel qui a retenu, à bon droit, que le risque de 
pollution ayant été formellement exclu par l'expert judiciaire, le principe de précaution ne 
pouvait trouver application, a pu en déduire que les époux X... n'avaient pas commis de faute ; 

Attendu, d'autre part, que la cour d'appel, qui a retenu que la valeur d'un forage à productivité 
réduite relevait de la seule appréciation des époux X... et qu'il ne résultait de ce forage ni 
absence d'utilité, ni intention de nuire, ni dommage causé à la SEM, a pu en déduire qu'aucun 
abus du droit de propriété n'était établi ;  

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;  

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi. 

 

DOCUMENT 4 : Cour de cassation, chambre civile 1, 25 mars 2020, n° 19-11.554 

Faits et procédure 
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1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 11 décembre 2018), après avoir envoyé à M. U... , alors 
président de la chambre de commerce et d’industrie de Montpellier, et aux membres de la 
commission des finances de celle-ci, une lettre dans laquelle il critiquait les comptes et la 
gestion de cet établissement, M. G... a, le 23 juin 2006, été démis par l’assemblée générale de 
ses mandats de membre du bureau et de la commission des finances. Le 4 janvier 2007, il a 
adressé au procureur de la République près le tribunal de grande instance de Montpellier une 
lettre dénonçant des faits qui ont donné lieu à l’ouverture d’une enquête préliminaire, puis 
d’une information judiciaire, au cours de laquelle M. U... a été mis en examen notamment du 
chef de corruption passive. Une ordonnance de non-lieu, devenue définitive, a été rendue le 
3 novembre 2011. 

2. Soutenant que la lettre adressée par M. G... au procureur de la République, ainsi que ses 
déclarations auprès des services de police, étaient constitutives d’une dénonciation 
téméraire, M. U... l’a assigné, sur le fondement de l’article 1382, devenu 1240 du code civil, 
pour obtenir réparation des préjudices en résultant. 

Examen des moyens 

Sur le moyen relevé d’office 

3. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, il 
est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code. 

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil : 

4. La liberté d’expression est un droit dont l’exercice ne revêt un caractère abusif que dans les 
cas spécialement déterminés par la loi (1re Civ., 10 avril 2013, pourvoi n° 12-10.177, Bull. 2013, 
I, n° 67). Il s’ensuit que, hors restriction légalement prévue, l’exercice du droit à la liberté 
d’expression ne peut, sauf dénigrement de produits ou services, être sanctionné sur le 
fondement de l’article 1382, devenu 1240 du code civil (1re Civ., 2 juillet 2014, pourvoi n° 13-
16.730, Bull. 2014, I, n° 120). 

5. La dénonciation téméraire, constitutive d’un abus de la liberté d’expression, est régie par 
les articles 91, 472 et 516 du code de procédure pénale, qui, en cas de décision définitive de 
non-lieu ou de relaxe, et sans préjudice d’une poursuite pour dénonciation calomnieuse, 
ouvrent à la personne mise en examen ou au prévenu la possibilité de former une demande 
de dommages-intérêts à l’encontre de la partie civile, à la condition que cette dernière ait elle-
même mis en mouvement l’action publique. 

6. En dehors des cas visés par ces textes spéciaux, la dénonciation, auprès de l’autorité 
judiciaire, de faits de nature à être sanctionnés pénalement, fussent-ils inexacts, ne peut être 
considérée comme fautive. Il n’en va autrement que s’il est établi que son auteur avait 
connaissance de l’inexactitude des faits dénoncés, le délit de dénonciation calomnieuse, prévu 
et réprimé à l’article 226-10 du code pénal, étant alors caractérisé. 

7. Pour condamner M. G... au paiement de dommages-intérêts, l’arrêt retient que celui-ci est 
l’auteur d’une dénonciation téméraire, de nature à engager sa responsabilité civile sur le 
fondement de l’article 1382, devenu 1240 du code civil. 
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8. En statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, M. G... s’était borné à adresser 
une lettre au procureur de la République, sans mettre lui-même en mouvement l’action 
publique, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

Portée et conséquences de la cassation 

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, il 
est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du 
code de procédure civile. 

10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de cassation 
statue au fond. 

11. Aucune faute ne pouvant être retenue à l’encontre de M. G... , les demandes de M. U... 
doivent être rejetées. 

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les moyens du pourvoi, la Cour : 

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit n’y avoir lieu d’écarter des débats certaines pièces, 
l’arrêt rendu le 11 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; 

 

IV. Faute et activité de groupe 

DOCUMENT 5 : Cour de cassation, chambre civile 1, 3 novembre 2016, n° 15-25.348 

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16 octobre 2014),que Mme X... a été opérée, 
le 6 octobre 2004, par M. Y..., chirurgien, à la Clinique Saint-Michel pour une hystérectomie 
totale par laparotomie et, le 10 octobre 2005, par M. Z..., chirurgien digestif, à la Clinique du 
Coudon, pour une récidive de hernie hiatale par laparotomie ; que, le 4 décembre 2007, lors 
d'une nouvelle laparotomie, une compresse chirurgicale a été retrouvée dans l'abdomen de 
Mme X... ; qu'après avoir sollicité une expertise en référé, la patiente a assigné en 
responsabilité et indemnisation M. Z..., M. Y... et la Clinique Saint-Michel, et mis en cause la 
caisse primaire d'assurance maladie du Var qui a demandé le remboursement de ses débours ; 

Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen, que 
lorsque la preuve d'une négligence fautive consistant en l'oubli d'un matériel chirurgical dans 
le corps d'un patient est rapportée, il appartient à chaque professionnel et établissement de 
santé mis en cause de prouver qu'il n'est pas à l'origine de la faute ; qu'en déboutant la 
patiente de sa demande d'indemnisation au motif qu'elle n'établissait pas l'acte chirurgical au 
cours duquel la compresse avait été oubliée dans son abdomen, la cour d'appel a violé l'article 
1315, ensemble l'article L. 1142-1 du code de la santé publique ; 

Mais attendu qu'en vertu de l'article L. 1142-1, I, alinéa 1er , du code de la santé publique, 
hors le cas où leur responsabilité est encourue en raison d'un défaut d'un produit de santé, 
les professionnels de santé ainsi que tout établissement, service ou organisme dans lesquels 
sont réalisés des actes individuels de prévention, de diagnostic ou de soins, ne sont 
responsables des conséquences dommageables d'actes de prévention, de diagnostic ou de 
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soins qu'en cas de faute ; que la preuve d'une faute incombe au demandeur ; que s'agissant 
d'une responsabilité personnelle, elle implique que soit identifié le professionnel de santé ou 
l'établissement de santé auquel elle est imputable ou qui répond de ses conséquences ; 

Et attendu qu'après avoir retenu l'existence d'une négligence fautive liée à l'oubli d'une 
compresse sur le site opératoire d'une des interventions, l'arrêt relève, en se fondant sur le 
rapport d'expertise, qu'aucune donnée ne permet de rattacher la présence de la compresse à 
l'intervention du 6 octobre 2004 ou à celle du 10 octobre 2005, pratiquées par des chirurgiens 
différents dans des cliniques distinctes et qui ont l'une et l'autre nécessité l'usage de 
compresses, et qu'aucun comportement fautif de tel ou tel médecin exerçant à titre libéral ou 
auxiliaire n'est démontré ; que la cour d'appel n'a pu qu'en déduire que leur responsabilité ne 
pouvait être engagée ; que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi. 

 

DOCUMENT 6 : Cour de cassation, chambre civile 1, 26 février 2020, n°19-13.423 et 19-

14.240 

Jonction 

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-13.423 et 19-14.240 sont joints. 

Faits et procédure 

2. Selon l'arrêt attaqué (Douai, 10 janvier 2019), après avoir été opéré, le 9 juin 2005, d'une 
hernie discale C6C7 par M. D..., (le chirurgien), exerçant son activité à titre libéral au sein de 
la Clinique des Flandres, M. C... a présenté une contusion médullaire et conservé des 
séquelles. A l'issue d'une expertise ordonnée en référé, il a, avec son épouse, Mme C..., et 
leurs enfants, N... et E... (les consorts C...), assigné M. D... en responsabilité et indemnisation 
et mis en cause la caisse primaire d'assurance maladie des Flandres, de Dunkerque et 
d'Armentières (la caisse) qui a demandé le remboursement de ses débours. Une seconde 
expertise a été ordonnée avant dire droit par les premiers juges et l'Office national 
d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (l'ONIAM) a été appelé en cause. 

Examen des moyens 

Sur le moyen unique du pourvoi principal n° 19-13.423, pris en sa première branche 

Enoncé du moyen 

3. Le chirurgien fait grief à l'arrêt de dire que sa responsabilité est engagée et de le condamner 
à payer différentes sommes aux consorts C..., alors « que la mise en cause de la responsabilité 
d'un médecin requiert la preuve de la faute qui lui est reprochée dans le diagnostic ou la prise 
en charge du patient ; que la cour d'appel ayant constaté, au vu des rapports d'expertise, que 
M. C... avait été victime d'une contusion médullaire, complication rare survenue pendant 
l'opération, a estimé qu'en l'absence de prédisposition anatomique du patient rendant 
l'atteinte inévitable, et du fait que les explications et causes possibles de la contusion 
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médullaire formulées par le docteur P... ne permettaient pas d'identifier ni d'expliciter de 
manière objective et certaine le risque inhérent à l'opération pratiquée sur la personne de M. 
C..., qui serait non maîtrisable au point qu'il relèverait de l'aléa thérapeutique, le chirurgien 
ne démontrait pas l'une des occurrences qui lui permettraient de renverser la présomption de 
faute et de voir qualifier les suites de l'opération chirurgicale de son patient d'aléa 
thérapeutique ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel, qui a fondé sa décision sur le postulat 
d'une présomption de responsabilité pesant sur le chirurgien, a inversé la charge de la preuve 
et a violé l'article 1315 du code civil dans sa rédaction antérieure à l'ordonnance du 10 février 
2016. » 

Réponse de la Cour 

Recevabilité du moyen 

4. Les consorts C... contestent la recevabilité du moyen, qui serait nouveau. 

5. Cependant, le chirurgien concluait, devant les juges du fond, à l'absence de faute et à la 
survenue d'un aléa thérapeutique. Le moyen est donc recevable. 

Bien-fondé du moyen 

Vu les articles L. 1142-1, I, alinéa 1, du code de la santé publique et 1315 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 : 

6. Selon le premier de ces textes, les professionnels de santé ne sont responsables des 
conséquences dommageables d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu'en cas de 
faute. 

7. Dès lors que ceux-ci sont tenus d'une obligation de moyens, la preuve d'une faute incombe, 
en principe, au demandeur. Cependant, l'atteinte portée par un chirurgien à un organe ou un 
tissu que son intervention n'impliquait pas, est fautive en l'absence de preuve par celui-ci 
d'une anomalie rendant l'atteinte inévitable ou de la survenance d'un risque inhérent à cette 
intervention qui, ne pouvant être maîtrisé, relève de l'aléa thérapeutique. Mais l'application 
de cette présomption de faute implique qu'il soit tenu pour certain que l'atteinte a été causée 
par le chirurgien lui-même en accomplissant son geste chirurgical. 

8. Pour retenir la responsabilité du chirurgien, l'arrêt énonce que celui-ci ne démontre pas 
l'une des occurrences qui lui permettraient de renverser la présomption de faute pesant sur 
lui, soit l'existence d'une anomalie morphologique rendant l'atteinte inévitable ou la 
survenance d'un risque inhérent à l'intervention qui, ne pouvant être maîtrisé relèverait de 
l'aléa thérapeutique. Il ajoute que la circonstance que l'un des experts ait évoqué plusieurs 
explications et causes possibles de cette contusion ne permet pas d'identifier ni d'expliciter 
de manière objective et certaine le risque inhérent à l'opération pratiquée, rendu non 
maîtrisable au point qu'il relèverait de l'aléa thérapeutique. 

9. En statuant ainsi, la cour d'appel, qui a présumé l'existence d'une faute, sans avoir 
préalablement constaté que le chirurgien avait lui-même, lors de l'accomplissement de son 
geste, causé la lésion, a inversé la charge de la preuve et méconnu les exigences du texte 
susvisé. 

[…] 
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PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du moyen unique 
du pourvoi n° 19-13.423 et sur le moyen unique du pourvoi n° 19-14.240, la Cour : 

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 10 janvier 2019, entre les parties, 
par la cour d'appel de Douai ; 

 

EXERCICES : 
 

- Faire les fiches d’arrêt pour tous les documents. 

 

- Résoudre le cas pratique suivant : 

 
M. Malchanceux, faisait du vélo dans son jardin en faisant des acrobaties autour du pot de 
fleurs que son amie, Madame Martine, lui avait confié. Mais faute de talent, il heurta le pot 
de fleurs. Résultat des courses, le pot s’est cassé et il est tombé. Pire encore, sa chute lui a 
causé une fracture ouverte à l’avant-bras. 
 
Entendant ses appels au secours, un passant, Monsieur Véloce, se précipite à son secours. Ce 
dernier détruit au passage la haie de la propriété de Madame Berri, voisine de M. 
Malchanceux, alors qu’il suffisait d’ouvrir la porte du jardin. 
 
M. Malchanceux a finalement été opéré en urgence à l’hôpital de la ville. Cette première 
opération avait pour objet la remise en place de l’os ainsi que la suture de la plaie. Celle-ci a 
été suivie quelques jours plus tard, dans une clinique privée, d’une opération visant à poser 
les broches nécessaires à la réparation de l’os. 
 
Après cette seconde opération, M. Malchanceux s’est plaint de vives douleurs dans le bras. Le 
personnel médical l’a rassuré en lui indiquant que cela n’était que les conséquences des divers 
traumatismes subis par son os et que les douleurs s’estomperaient dans les semaines qui 
suivent. Cependant, deux mois plus tard, les douleurs n’ont pas cessé. Bien au contraire, elles 
sont de plus en plus fortes et son bras ne désenfle pas, malgré la prise d’anti-inflammatoires. 
 
Après un scanner, le radiologue constate qu’un corps étranger semble s’être glissé entre les 
deux parties de son os. Il demande à ce que soit effectuée une nouvelle opération. A son réveil, 
M. Malchanceux apprend qu’une compresse avait été oubliée dans son bras, laquelle rendait 
difficile la réparation de l’os et avait certainement dû entrainer les douleurs qu’il ressentait. 
Cependant, les médecins lui précisent qu’ils ne sauraient déterminer avec exactitude de quelle 
opération provient la compresse. 
 

1. Mme Martine pourra-t-elle obtenir la réparation de son dommage ? 

2. Mme Berri pourra-t-elle obtenir la réparation de son dommage ? 

3. M. Malchanceux pourra-t-il obtenir la réparation de son dommage ? 

 


